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champs de tension peut être un outil précieux.
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The first training model founded on the "peer" model has not resisted the gradual
realization of the complexity of a school and the need to entrust its leadership to a
professional who should ideally be a teaching specialist, an administrator and a manager at
the same time.

The new training model which was adopted in 1989 implies a single mode of recruitment
through a competitive exam and a considerable lengthening of the training period; it still
raises many questions which the author dwells on.
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Former des chefs d'établissement (des personnels de direction,
devrait-on dire, pour montrer qu'en l'état actuel le processus de forma¬
tion englobe aussi les adjoints, principaux-adjoints et proviseurs-
adjoints) pose un certain nombre de problèmes ; sans être nécessaire¬
ment cruciaux ni redoutables (encore que...), ils n'en sont pas moins
sérieux.

Comme on peut s'y attendre, les uns concernent les modaUtés de la
formation. Qu'elle soit d'adaptation à l'emploi après réussite au
concours ou qu'elle soit continue, la formation est d'abord une formation
professionnelle, une formation d'adultes, une formation en cours de car¬
rière, une formation dont U est bon enfin de se demander si elle est en
rupture ou en continuité dans un parcours individuel. Autrement dit,
cette formation doit-elle porter sur un changement de degré ou sur un
changement de nature ?

D'autres questions concernent les registres de la formation. Peut-on,
doit-on les organiser, éventuellement les typologiser en quelques grands
groupes aux finalités distinctes, s'adressant tantôt à des individus aux
besoins différenU et tantôt aux mêmes individus pris à des instanu diffé¬
renU de leur carrière ? Comment prendre en compte ici simultanément
les attentes de chaque individu et les besoins de l'institution qui l'emploie
et qui a l'ambition de faire de lui un pivot important, peut-être essentiel,
du maUlage structurel de l'Éducation nationale des années 1990 ?

Les problèmes les plus redoutables viennent peut-être des contenus de
la formation d'adaptation à l'emploi, de leur cohérence et de leur hiérar¬
chisation interne, et surtout à travers eux de la façon dont on conçoit
qu'ils puissent assurer le passage d'un état à un autre ; en d'autres
termes, et pour anticiper sur des réalités qui seront plus loin nuancées,
qu'ils puissent assurer le passage d'un état où l'on a des responsabUités
(enseignant, ou conseiller d'éducation par exemple) à un autre état où
l'on est responsable (chef d'établissement). Pour assurer ce passage,
encore faut-il que les concepteurs et les réalisateurs de formations
sachent d'une part à peu près d'« où » viennent les formés et « où » Us
vont, et qu'ils soient d'autre part capables à la fois de décrire ces « lieux »

et de mesurer les écaru entre eux en termes de compétences (attendues
ou requises).
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UN PEU D'HISTOIRE

Que l'on puisse former des chefs d'étabUssement est une idée dont la
concrétisation en France date d'une vingtaine d'années, dans la suite des
mesures qui accompagnent la loi de 1971 sur la formation profession¬
neUe. Il est intéressant de constater qu'en ces périodes où les mutations
sociales et professionnelles ont durement agité l'appareil de formation,
celle des chefs d'établissement s'est inscrite dans une forme de perma¬
nence, évitant les turbulences trop marquées.

La structure mise en place en 1973, sous l'impulsion directe du
groupe Vie Scolaire de l'Inspection générale de l'Éducation nationale
(lui-même alors en construction d'identité), en est grandement respon¬
sable, sans doute par la forme d'équilibre qu'elle trouve très rapide¬
ment. Des chefs d'établissement en poste, repérés pour leurs qualités, se

voient chargés de la formation de leurs futurs collègues, dans le cadre
d'équipes académiques d'animation de la vie scolaire (EAAVS) créées
dans chaque académie ; ces équipes sont dirigées par un inspecteur
d'académie, ce qui inscrit d'emblée la structure dans la hiérarchie. Très
cohérent, le modèle de formation associe le pair (un « bon » chef d'éta¬
blissement) et l'apprentissage par conformité. Les stagiaires, enfin, vien¬
nent en formation à divers moments de leur carrière, l'accès à chacun
des corps qui ouvrent l'exercice des fonctions (proviseur de lycée, provi¬
seur-adjoint de lycée, proviseur de lycée professionnel, proviseur-adjoint
de lycée professionnel, principal de coUège, principal-adjoint de coUège)
se faisant par inscription sur une liste d'aptitude, laqueUe inscription est
synonyme d'une formation d'adaptation à l'emploi ; le brassage en for¬
mation qui en résulte prend souvent des formes d'apprentissage mutuel.

Les membres des équipes académiques d'animation de la vie scolaire
sont des bénévoles, la reconnaissance publique de leur qualité par leur
appartenance à l'équipe leur tenant Ueu en quelque sorte de rémunéra¬
tion. Les formations dispensées sont d'ailleurs brèves (quelques
semaines) et les effectifs importants (parfois pléthoriques) des équipes
académiques permettent de diminuer la charge supplémentaire pour cha¬
cun.

R serait intéressant et instructif de comparer ces EAAVS, dès l'origine
pilotées de loin par l'inspection générale de l'Éducation nationale, et la
tentative parallèle de créer, pour l'enseignement du premier degré, des
structures d'animation pédagogiques implantées au niveau du départe¬
ment (équipes départementales d'animation et de rénovation pédago¬
gique, EDRAP) et de l'académie (équipes académiques d'animation et de
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rénovation pédagogique, EARAP). Ces structures floues, très ancrées
dans l'air du temps, ne survivront pas malgré leur intérêt aux années
1980 ; en revanche être chargées de la formation des futurs chefs d'éta¬
blissement permettra aux EAAVS d'assurer leur pérennité.

Ce modèle de formation va finir par se heurter, à la fin des années
1980 (dès 1984-1985 pour des académies comme Aix-MarseiUe, Créteil,
Versailles et quelques autres), à un certain nombre de modifications
intervenues dans le contexte institutionnel et structurel et qui vont aUer
jusqu'à remettre en cause, au-delà du mode même de la formation dis¬
pensée, l'existence de la structure de formation.

Le principal changement contextuel que le modèle traditionnel de for¬
mation voit surgir est l'émergence, tout au long de la décennie 1980, de
l'étabUssement scolaire comme unité complexe, structurant l'appareil
éducatif (Paty, Dubet, Derouet, BalUon...), émergence dont le décret du
30 août 1985 sur l'étabUssement pubUc local d'enseignement est en même
temps la reconnaissance et le support. S'impose alors progressivement
l'idée que diriger dans la complexité devient une affaire de « pro »

(Morin, Seyriex...). De plus, si l'établissement est bien cette unité locale
que caractérisent une certaine forme d'autonomie, une souplesse, une
adaptation à l'environnement, alors la formation, sans perdre de son
impératif de technicité, doit revêtir de nouveaux aspecU préparant le
futur chef d'établissement à son rôle poUtique, au sens de responsable de
la poUtique éducative dans cet établissement-là.

La deuxième modification est de nature réglementaire ; en même
temps que les fonctions de chef d'étabUssement et d'adjoint s'inscrivent
désormais, à partir de 1989, dans le cadre des deux corps de direction, la
formation obligatoire passe à vingt-trois semaines, après réussite à un
concours de recrutement. Cet aUongement considérable de la formation
et sa caractéristique désormais unique de préparation à la prise d'un
premier emploi de direction introduisent nécessairement des modifica¬
tions considérables.

Le troisième obstacle au maintien des formes traditionnelles enfin est
la critique du modèle du « pair » comme modèle de formation ; critique
certes généralisée dans tout l'appareil de formation, mais qui prend ici
une tonalité particulière, s'agissant de la formation de responsables,
cadres du système éducatif. Bien que non-dite, la référence à une ENA
mythifiée se généralise ; tout intervenant dans la formation doit désor¬
mais être de « haut niveau », et inversement la succession d'intervenanU
de haut niveau tient bien souvent lieu de cohérence à la formation. La
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recherche de conformité s'efface derrière le recours à l'expertise, et la
phrase fleurit dans les EAAVS : en formation, on est passé « du pair à
l'expert » !

L'ACTUEL

Les années 1990 sont alors celles d'un essai de rédéfinition, à la fois
de la structure et du modèle de formation. Le désir d'inscrire dans un
cadre rénové les relations entre les équipes académiques et le nouveau
centre national de formation de la direction ministérielle gestionnaire des
personnels de direction (la direction des personnels d'inspection et de
direction) n'est d'ailleurs pas étranger à cet essai de redéfinition.

En témoigne la forme très participative adoptée au printemps 1992
pour élaborer une « Charte de la formation des personnels de direction » :

la démarche utilisée associe étroitement, dans une réflexion commune de
plusieurs mois, le niveau national et le niveau académique. Nouveauté,
les chefs des missions académiques de formation des personnels de
l'Éducation nationale ainsi que des formateurs MAFPEN participent à
l'élaboration de celte charte, conjointement avec les responsables et
membres des EAAVS. Document de consensus, la Charte porte un double
enjeu, clair : d'une part, la formation d'adaptation à l'emploi des per¬
sonnels de direction ne peut plus former un bloc isolé, coupé de la
réflexion qui se met en place sur la formation continue de ces mêmes per¬
sonnels ; d'autre part, le niveau académique doit pouvoir mettre en
synergie les structures et les moyens de formation dont il dispose, et les
recteurs sont invités, à la fin de la Charte, à insérer fonctionnellement
l'équipe chargée de la formation d'adaptation à l'emploi des personnels
de direction dans le dispositif global de formation de son académie.

fl est prématuré, à l'automne 1993, de dresser un quelconque bilan
de l'impact réel de la charte sur la construction, et surtout la réaUsation
des plans de formation académiques. Tout juste peut-on, à partir du
dépouiUement systématique (27 académies sur 28) des documenU présen¬
tant ces plans de formation, relever quelques grandes tendances.

FormeUement, la trame des plans de formation étudiés se réfère systé¬
matiquement aux dispositions internes de la Charte, reproduite fréquem¬
ment en tête du document. À l'exception de deux d'entre eux, les plans
de formation se sont construite autour de la description du métier en
trois grands champs (champ pédagogique, champ administratif, juri¬
dique et financier, champ du management), tels qu'on les trouve dans la
Charte.
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En ce qui concerne les modaUtés de formation, la Charte insistait sur
l'individualisation des parcours, l'alternance entre les stages en étabUs¬
sement et les autres activités de formation, et le rôle du tuteur ; chacun
de ces poinU est fortement présent dans la présentation des plans acadé¬
miques de formation. La majorité des équipes avoue cependant, en même
temps, sa difficulté à mettre en uvre des procédures déjà opératoires.
En ce sens les membres des équipes académiques ne se démarquent pas
de quelques grandes interrogations actuelles des appareils de formation,
tant en ce qui concerne l'individualisation de la formation que le tutorat,
conçu comme un renouveUement de la vieiUe idée de la formation par les
pairs.

QUELQUES VRAIES QUESTIONS

La première d'entre eUes, pour classique qu'eUe soit, n'en mérite pas
moins d'être posée : c'est ceUe des rapports entre la formation et l'insti¬
tution, compUquée ici du fait que le dispositif de formation est très inscrit
dans l'institution. En d'autres termes, de quelles marges dispose la for¬
mation pour poser des questions dont la réponse est en grande partie ins¬
titutionnelle (c'est-à-dire lui appartient, d'une certaine façon) ? Derrière
la question de ce positionnement de la formation et de la Uberté de parole
qu'elle prend par rapport à l'institution, on voit bien que c'est toute une
part de sa crédibUité aux yeux des formés (et donc sans doute de son effi¬
cacité) qu'eUe joue.

Un bon exemple de cette difficulté peut être pris dans la tension entre
le positionnement de cadre et celui de dirigeant qui caractérise, entre
autres, le chef d'établissement. Pour l'institution qui l'emploie, il est
clairement un cadre, « cadre territorial », « cadre intermédiaire », selon
les interlocuteurs ; en tant que tel, il est inscrit dans une hiérarchie qui le
situe entre l'inspecteur d'académie et les professeurs (on n'abordera pas,
ici, les questions bien connues d'écarU constatés entre des positionne¬
ments hiérarchiques, des positionnemenu fonctionnels, des positionne-
menU sur le champ des rémunérations, etc.).

Le statut de l'EPLE (établissement public local d'enseignement),
ensemble de documenU institutionnel s'U en est, fait en même temps du
chef d'étabUssement un dirigeant, dont on sait aujourd'hui combien la
fonction peut quelquefois s'écarter, voire entrer en confliu d'intérêu
avec ceUe de cadre. Guy Bourgeois voyait, dès 1982, le chef d'établisse¬
ment chaque pied dans une barque que le courant éloignait inexorable¬
ment l'une de l'autre...
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Quel rôle revêt alors la formation ? Si l'on sait former des cadres,
peut-on légitimement former des dirigeanU (Pierre Caspar) ? Et jusqu'où
la formation peut-elle expliciter les distorsions (qui touchent parfois à
l'incohérence) des positions institutionnelles ?

On pourrait de la même façon analyser les difficultés de la formation
face à la tension entre le rôle affiché de dirigeant (ou même de cadre) du
chef d'établissement et celui d'ouvrier spécialisé, ressenti aujourd'hui
par nombre de chefs d'étabUssement en exercice face au mode de rensei¬
gnement des grandes applications informatiques nationales (EPP-
emplois-postes-personnels, SCOLARITÉ...) et à l'usage centraUsateur qui
en est fait.

La seconde vraie question n'est pas moins classique, et touche elle aux
rôles respectifs de la formation et du mode de recrutement. Créé en 1988, L

le concours compte depuis lors des défenseurs aussi passionnés que ses

adversaires sont nombreux, et il a donné lieu à quelques fines analyses,
notamment de la part de Marc Rancurel. La question n'est pas là, mais
dans le rôle que l'on attribuerait volontiers à la formation si l'hypothèse
couramment admise, du moins parmi les formateurs académiques, d'une
« baisse du niveau » des reçus au concours se trouvait confirmée. Le pro¬
fil de sortie étant intangible, le parcours de formation devrait, dans cette
hypothèse, compenser les faiblesses supposées des profils d'entrée. Le
recrutement de futurs chefs d'établissement devant, en tout état de
cause, privilégier les compétences personneUes et comportementales aux
connaissances académiques, ce rôle compensatoire serait, pour la forma¬
tion, un sérieux défi à relever.

L'analyse des pratiques en formation des équipes académiques permet
de poser au moins deux autres grandes séries de questions (sans pré¬
tendre épuiser le sujet).

L'une se rapporte aux outUs de la formation, et en particulier aux
référentiels. Nombre d'équipes s'interrogent aujourd'hui sur les Umites
de cet outil, malgré les services qu'il a pu apporter à la réflexion, et par¬
fois à la mise en uvre. L'argumentation présentée tient en deux poinu
essentiels :

- un référentiel de métier (d'où l'on déclinerait un référentiel de
compétences puis un référentiel de formation) peut-il être autre chose
qu'une Uste, une addition d'items ? Si l'établissement est cette réalité
complexe sur laquelle aujourd'hui tout le monde s'accorde, réaUté non-
réductible en conséquence à une addition (même très élaborée) d'items,
comment imaginer qu'un outil de description analytique puisse en tra¬
duire la complexité ?
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Le second point présente une argumentation proche, mais l'entrée
diffère quelque peu. Est-U imaginable, face à la diversité des situations
internes et environnementales qui caractérisent l'établissement scolaire
(et dont l'«effet-étabUssement » n'est qu'un aspect), d'avoir une descrip¬
tion tant soit peu fouillée de l'établissement qui soit autre chose que
mythique ? Et peut-on, en supposant même que l'on parvienne a un
tableau descriptif satisfaisant des fonctions des étabUssemenU dans leur
diversité, en déduire, de façon mécaniste en quelque sorte, la Uste des
compétences requises du seul chef d'étabUssement pour que ces fonctions
soient rempUes ?

Les référentiels continuent d'avoir, dans les équipes académiques de
formation, leurs fervenU défenseurs (voir l'ensemble des articles récents
d'Alain Picquenot sur le sujet). Mais il est intéressant de noter que de
plus en plus d'équipes recherchent aiUeurs que dans les référentiels les
références théoriques de leur action de formation.

Le point de départ de ces réflexions est, pour beaucoup d'équipes,
dans l'observation du fait que l'on devient « cadre » (en devenant per¬
sonnel de direction) en cours de carrière, et fréquemment au bout de
quinze à vingt ans d'exercice d'autres fonctions. Occuper de telles fonc¬
tions d'encadrement et de responsabiUté résulte donc d'un processus de
promotion interne, qui exige que l'on accorde une attention forte aux
conditions dans lesquelles s'opèrent toute une série de changemenU.

Il a été longtemps de bon ton, dans les EAAVS, d'insister sur les rup¬
tures, sur les « changemenU de peau », sur le fait que leur nouveUe posi¬
tion allait situer les stagiaires « de l'autre côté de la barrière ». Nombre
d'équipes cherchent davantage à insister, aujourd'hui, sur les continui¬
tés et sur les passages (on peut d'aUleurs se demander si la notion de pas¬
sage ne permet pas justement de conciUer ruptures et continuités).

En d'autres termes, des corps auxquels appartenaient les stagiaires,
des métiers qui étaient les leurs, des emplois qu'ils occupaient, aux
corps, métiers et emplois auxquels Us vont appartenir et qu'ils s'apprê¬
tent à occuper, il y a toute une série de passages, insuffisamment identi¬
fiés aujourd'hui. Ces passages sont à explorer en termes de connais¬
sances, de compétences et de comportements. On peut faire l'hypothèse,
et ici ou là des équipes académiques la font, que certaines des compé¬
tences antérieurement acquises par l'individu traversent le passage telles
queUes, sans changement, que d'autres doivent subir des infléchisse-
menu ou des modifications, que d'autres encore doivent être nouvelle¬
ment acquises, que d'autres enfin peuvent peut-être être laissées en
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friche, voire abandonnées. II serait ainsi possible de balayer, de façon
dynamique, le champ du métier abandonné et celui du métier désiré.

En termes de description des champs considérés aussi bien qu'en
termes d'essais de mesure des écaru, et donc des modalités du passage, la
théorie du champ de tensions de Jean-Louis Derouet apporte un outil
précieux. Tension devenue classique entre le national et le local (qu'il
convient peut-être de reUre, concernant les chefs d'établissement, sous la
forme de la tension entre cadre et dirigeant présentée plus haut), tension
entre conformité et responsabUisation (selon Jean-Pierre Obin), tension
entre fonction d'expert et fonction de manager, le chef d'établissement
cumulant la technicité et la gestion des ressources humaines que l'entre¬
prise privée a tendance à fréquemment séparer depuis quelques
années... Il serait ainsi intéressant de s'interroger sur le sens que doit
revêtir en formation le passage de la tension profession Ubérale/ouvrier
spéciaUsé dans un système taylorien qui caractériserait l'enseignant selon
Guy Berger à la tension cadre/dirigeant qui caractériserait le chef d'éta¬
blissement.

Si élucider et expliciter ces tensions fait partie de (fonde ?) la forma¬
tion, on voit bien alors l'importance particulière que doit prendre le
tuteur, probablement le seul à même, dans l'exercice quotidien du
métier, de rendre visibles les ressoru de son action, résultante de choix
personnels entre les tensions. Ce que montrerait, jusqu'à la caricature,
la difficulté qu'éprouvent les équipes de formateurs à traiter du concept
de « représentant de l'État ».

*

* *

Quelques questions, encore, dans le foisonnement d'idées et d'inter¬
rogations qui caractérisent l'ensemble de l'appareU de formation (englo¬
bant, sur des problématiques très voisines, les réflexions menées au
centre national de formation sur les personnels d'inspection et de direc¬
tion).

Qu'en est-il du rôle pédagogique réaffirmé par la Charte comme le
premier champ professionnel du chef d'établissement ? Le passage de
spécialiste de l'enseignement d'une discipUne et de didacticien à généra¬
liste de l'apprentissage dans un environnement donné, dans un contexte
(qui pourrait, de façon simplifiée, caractériser le passage de professeur à
chef d'étabUssement) va-t-il de soi, et ne nécessite-t-U aucune formation
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particulière, comme nombre de formés et de formateurs continuent,
semble-t-U, à le penser ? Même si les réponses manquent, l'interrogation
prend forme aujourd'hui dans de nombreuses équipes.

Deux pistes, pour terminer, en termes d'analogies :

définir le champ professionnel du chef d'établissement peut-il s'ins¬
pirer de ce que Fernand Braudel, reprenant Marcel Mauss, disait de la
définition d'une civUisation, sur le triple pôle aire culturelle-emprunt-
refus ?

peut-on aUer plus loin dans le « passage » et, au moins en ce qui
touche aux formes externes de la formation (notamment les comporte¬
ments individuels et collectifs des stagiaires), tirer parti des études
d'Abraham Moles sur la psychologie des Ues et les caractéristiques (dis¬
persion-concentration-dispersion) du passage en bateau entre l'île et le
continent ?
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